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A l'issue de l'enquête publique préalable à l'autorisation d'exploiter un parc éolien sur le territoire de
la commune de SAINT MAURICE ETUSSON et en application de l'article R.123-18 du code de 
l'environnement, le commissaire enquêteur a dressé dans les huit jours après la clôture de l'enquête 
le présent procès-verbal de synthèse des observations qu'il remet ce jour au maître d'ouvrage, la 
SAS FERME EOLIENNE DE SAINT MAURICE, lequel dispose de 15 jours pour produire un 
mémoire en réponse à ces observations.

Les observations ou listes d'observations inscrites sur le registre d'enquête mis à la disposition du 
public sont au nombre de treize. Certaines font simplement état d'un dépôt de lettre et de pièces 
annexes ou de courriel qui ont été incorporés au registre.

Les observations portées au registre, hors références à un courrier annexé sont au nombre de 
neuf.

Deux lettres d'observations et leurs annexes ont été reçues par courrier électronique.

Une lettre a été remise directement en main propre au commissaire enquêteur à la mairie lors de 
ses permanences ; 

Une lettre a été déposée en mairie.

Ces courriers et courriels ont été annexés au registre.

Lors de mes 5 permanences, j'ai reçu 15 visites de personnes venant se renseigner et s'entretenir du 
projet et des différentes problématiques qu'il soulève.
Les entretiens se sont déroulés dans un climat serein et respectueux, malgré les oppositions au 
projet et les mécontentements qui se sont exprimés.

Après un examen attentif de chaque observation, le commissaire enquêteur a dressé une grille 
d'analyse dans laquelle il a comptabilisé de la manière la plus exhaustive le nombre et la nature des 
sujets évoqués. Cette grille d'analyse est jointe en annexe.

Le décompte des avis exprimés figure au tableau suivant :

AVIS FAVORABLES AVIS DEFAVORABLES AVIS NEUTRES

4 5 3

Les auteurs d'avis favorable n'attendent généralement pas de réponses, bien que le maître d'ouvrage 
puisse s'il le désire apporter ses commentaires ou compléments, par contre, il importe que les 
personnes ayant exprimé des opinions négatives et des critiques sur le projet et ses conséquences 
voient leurs arguments examinés dans le détail et reçoivent toutes les explications et justifications 
de la part de la société ENERGIETEAM.
Le nombre limité des observations défavorables justifie une réponse individuelle et nominative 
à chacun des requérants. Certes, la grille d'analyse fait apparaître une récurrence de certains thèmes 
mais une fois donnée, la réponse à d'autres personnes sur un même sujet pourra faire l'objet de 
renvois dans le texte.
Je remarque cependant que chacun, outre la récurrence des thèmes, aborde des sujets variés qu'il 
convient de traiter de manière exhaustive.



 
Le maître d'ouvrage ne peut évidemment pas se dispenser d'examiner dans le détail chaque 
observation et de traiter avec une précision particulière tel ou tel élément qui le justifierait. 

Chaque requérant devra trouver une réponse à ses différentes interrogations dans l'analyse des 
observations qui figurera au rapport d'enquête où sera également formulée la position personnelle 
du commissaire enquêteur sur les éléments apportés par le Maître d'ouvrage, lequel à eu 
communication de l'intégralité des observations recueillies pendant l'enquête.

Le présent procès-verbal et la copie du registre d'enquête avec leurs courriers annexés sont remis au
représentant du Maître d'Ouvrage convoqué le 5 mars 2019 à la préfecture des Deux-Sèvres, soit 
dans le délai réglementaire de 8 jours suivant la clôture de l'enquête.

Le Maître d'Ouvrage devra adresser au commissaire enquêteur son mémoire en réponse aux 
observations recueillies au cours de l'enquête dans un délai de 15 jours à compter de la remise du 
présent procès-verbal, soit avant le 21 mars 2019.

                                                                                                  Fait à  Niort, le 5 mars 2019,

                                                                                                    le commissaire enquêteur,   

Reçu par le représentant du Maître d'Ouvrage,                                            

A Niort, le 5 mars 2019,

                

     Pièces jointes     :
Grille d'analyse des observations
La copie du registre d'enquête et des courriers annexés



COMMUNE DE SAINT MAURICE ETUSSON
SAS FERME EOLIENNE DE SAINT MAURICE

GRILLE D'ANALYSE DES OBSERVATIONS

Mode de réception : R = Inscription sur le registre
                                 E= Reçue par courriel
                                 P= Reçue par courrier postal
                                 M= Déposée à la mairie

Avis global   :            F= Favorable 
                                D= Défavorable 
                                N= Neutre
                                R= Réservé

N° Analyse-synthèse des observations
des registre, courriers ou courriels

Mo
de

Avis Principaux
thèmes
dégagés

1 Mme Isabelle CRETIN signale l'absence de prise en compte des 
éoliennes de Lys Haut Layon ; Elle demande que soit davantage 
justifié le choix entre les variantes 1 et 2 en raison des différences 
de linéaire de chemin à créer l'une par rapport à l'autre.
Elle regrette que bien que possédant des terres dans la zone 
d'implantation du projet, aucune éolienne n'est prévue sur ses 
propriétés alors que certains propriétaires sont dotés de plusieurs 
machines.

R N Variante
retenue:

Justification
du choix 

2 M. BOUCHER Pascal porte un avis négatif  sur l'impact du projet 
au plan du paysage.

R N Impact sur le
paysage

3 M. DELAUNAY Alain se déclare favorable au projet, source 
d'énergie propre.

R F Ecologique

4 M. Michel DESPLANCHES 49, rue Louis Guérin 69100 
Villeurbanne s'élève contre la prolifération des éoliennes qui 
« massacrent » le paysage et le patrimoine, contrairement au 
nucléaire concentré sur une vingtaine de sites.
Il conteste la capacité de l'éolien à freiner le réchauffement 
climatique et le tonnage de CO2 épargné figurant dans le dossier.
Il énumère les nuisances pour les riverains ; Visuelles, sonores, 
lumineuses, l'effet des infrasons sur la santé.
Il considère le projet mortifère pour la faune volante et émet des 
critiques sur la qualification des auteurs de l'étude écologique, les 
modes opératoires et les mesures de protection qu'il juge 
insuffisantes.
Sont annexées une étude de l'iFRAP intitulée : 
Energie=surcoûts+surtaxes+obsolescence programmée et une 
étude finlandaise sur l'impact des infrasons émis par les éoliennes.

E D Ecologique
Impact sur le
paysage, le
patrimoine,
l'avifaune 
Infrasons

Dépréciation
immobilière



5 M. et Mme VERGNAUD Jacques se déclarent défavorables au 
projet proche de leur habitation en raison de l'impact visuel et 
sonore, de la dépréciation de leur bien ainsi que des risques de 
perturbations sur leur élevage de vaches laitières et sur la qualité 
de leur production.

R D Impacts
visuels et
sonores

Dépréciation
immobilière
perturbations

du bétail

6 M. MAROLLEAU Guy, La Grippière, Saint Maurice Etusson, 
déplore les pollutions visuelle et terrestre causées par les 
éoliennes. Il en propose l'implantation dans les régions arides ou 
sinistrées par exemple en Corse après les incendies, à l'écart de 
toute habitation. Il se prononce contre le projet à l'enquête.

M D Impact visuel
Impact sur le

paysage
Choix du site

7 M. LABORDE Jean-Pierre, 2 rue Emile Morlot 02310 Charly sur 
Marne est opposé à l'implantation d'un parc éolien dans un biotope
jugé exceptionnel, en raison des risques de détérioration d'un 
écosystème particulièrement riche. Cette personne s'est livrée à un 
examen critique de l'étude écologique contenue dans le dossier 
d'enquête et à relevé un certain nombre d'omissions, erreurs ou 
inexactitudes qui selon lui décrédibilisent les conclusions de 
l'étude d'impact.

E D Impacts sur la
faune

(chiroptères)

8 M. MANCEL Arnaud, favorable aux énergies renouvelables 
soutient le projet qui réduit la dépendance aux énergies fossiles, 
favorise l'activité locale et assure le futur des générations à venir.

R F Ecologique

9 M. BOUSSAULT Christophe soutient le projet au titre du 
développement durable.

R F Ecologique

10 Mme BERTHELOT Julie soutient le projet éolien source d'énergie
renouvelable non polluante qui contribue à la lutte contre le 
dérèglement climatique.

R F Ecologique

11 M. TROISNE Patrice ne s'oppose pas au projet éolien mais 
demande que les éoliennes ne soit pas trop proches des bâtiments 
d'élevage.

R N perturbations
du bétail

12 M. et Mme VERGNAUD Jacques, en complément à leurs 
observations n°5, déposent un article de presse ci-annexé intitulé 
« Les éoliennes ont détruit notre élevage » et demandent 
l'application du principe de précaution.

R D Dépréciation
immobilière
perturbations

du bétail

13 M. VERGNAUD Christophe qui doit s'installer sur la ferme 
familiale se déclare défavorable à la création du parc éolien selon 
lui nuisible à l'environnement bocager, au paysage,  et à la 
population agricole riveraine. Il évoque l'émission d'ondes 
électromagnétiques néfastes pour la santé humaine et le bien-être 
animal, les risques de percussion d'animaux par les pales, les 
nuisances visuelles portant atteinte au cadre de vie et à la valeur 
des biens proches du projet. Il ne croit pas à l'efficacité des 
replantations de haies comme écran visuel vu la grande taille des 
machines.

M D Impact sur le
paysage, la

santé
humaine et

animale
Dépréciation
immobilière
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